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RÉPONSE À LA PÉTITION 
Préparer en anglais et en français en indiquant ‘Texte original’ ou ‘Traduction’ 

NO DE LA PÉTITION : 421-02976 

DE : MME DABRUSIN (TORONTO--DANFORTH) 

DATE : LE 28 NOVEMBRE 2018 

INSCRIRE LE NOM DU SIGNATAIRE : Kate Young 

Réponse de la ministre des Services publics et de l'Approvisionnement et de l'Accessibilité 

SIGNATURE  
Ministre ou secrétaire parlementaire 

OBJET  

Politique du logement 

TEXTE ORIGINAL 

RÉPONSE

La ratification par le Canada de la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées (la Convention), 
le 11 mars 2010, reflète son engagement de longue date envers la défense et la protection des droits des personnes 
handicapées, et souligne l’engagement du gouvernement à créer une société inclusive et accessible pour tous les Canadiens.  

Le gouvernement du Canada s’est engagé à poursuivre la mise en œuvre des principes enchâssés dans la Convention (c.-à-d. 
incluant l'accessibilité, le logement et la vie autonome dans la communauté), et a travaillé assidûment avec les gouvernements 
provinciaux et territoriaux en vue de l’adhésion au Protocole facultatif. Avec l’aide de toutes les provinces et de tous les 
territoires, le Canada a adhéré au Protocole facultatif à la Convention en décembre 2018. Le gouvernement fédéral ainsi que les 
gouvernements provinciaux et territoriaux sont tenus d’assurer le respect continu de la Convention dans les domaines relevant 
de leur compétence.  

Le Protocole facultatif à la Convention est un traité complémentaire qui prévoit un mécanisme international de règlement des 
plaintes pour les personnes ou les groupes qui estiment que leurs droits prévus dans la Convention ont été enfreints (incluant 
les droits économiques et sociaux, tels que le logement). Avant de déposer une plainte auprès du Comité des droits des 
personnes handicapées des Nations Unies (le Comité), le demandeur doit épuiser tous les recours disponibles au Canada. 
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Le Protocole facultatif contient deux procédures visant à renforcer la mise en œuvre de la Convention : une procédure de 
communication individuelle qui permet aux particuliers ou aux groupes de déposer une plainte auprès du Comité, et une 
procédure d’enquête qui permet au Comité de mener une enquête sur les violations des droits prévus par la Convention. En 
adhérant au Protocole facultatif, le Canada a donné suite aux appels de la communauté des personnes handicapées et a adopté 
une mesure importante pour mieux assurer la protection de leurs droits. 
 
 Le gouvernement du Canada reconnaît la nécessité de poursuivre les efforts en vue de bâtir une société inclusive pour tous. 
Tous les ministères et organismes fédéraux doivent intégrer des considérations relatives aux personnes handicapées lorsqu’ils 
renouvellent ou mettent au point des services, des programmes et des politiques, et s’assurer que ceux-ci sont conformes à la 

Convention.  
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